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REBUBLIQUE nu SENEGAL

N° Ir ;1 l.i ~ .' ,,-- mi'SOlScM,PRESIDENCE DE IA REPUBLIQUE

SECRETARIAT GENERAL
Dakar, le

SECRETARIAT DU CONSEIL DES MINISTRES

/l~~
Le PRESIDENT DE IA REPUBLIQUE

à lbnsieur le PRESIDENT de LI "ASSEMBLEE NATIONALE

D A K A R_

monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre,ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de Loi de Finances de l'année 1963-1964.

capital
1963.

Une pièce annexe donnant le détail des dépenses en
chapitres 106 et 107 - sera déposée Samedi 13 Avril

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT, l'assurànce
de ma haute considération.

C-J
.>:

LéoEo1d Sédar SENGHOR
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à llAssemblée Nationale d'un projet de Loi de Finances pour

llannée 1963/1964.

LE PfŒSIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution,

D E C R E T E

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté
par le Ministre des Finances et des Affaires Economi~ues qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion./-

FAIT à DAKAR, le 12 AVRIL 1263

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

1~ .;;~ - ~ .•.
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DISCOURS

DU PRESID2":NT DE LA R.r.!;PUBLIQUZ

A L'OUVERTURE DE LA DISCUSSION BUDGETAIRE

( ivi a.rdi 25 Juin 1963 )

1vlOnsieur le i.~résident,

J.\tLessieurs les Députés,

J'ai eu l'occasion, vous vous en

souvenez, de faire, devant l'Assembl ée nationale, un bilan complet

- non exhaustif je le reconnais - de la situation économique et financière

de la Nation. Les faits et les chiffres que j'ai cités demeurent. Ils

sont irréfutables. Je sais que l'on peut discuter sur tel ou tel chiffre.

ajouter un million par-ci en retirer quelques -uns par là; cela ne change

pas grand chose à la vérité de c ette analyse.

.../ ....
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Aujourd'hui, je voudrais, avant que

ne s' engage la discus sion budgétaire, attirer, de nouveau, votre

attention sur la nécessité et l'urgence des mesures de redr~ss.;m<:mt

dont j'ai pris l'initiative. Je voudrais vous persuader qu'une dehors

de ces mesures et d'une tCr'cion morale qui doit animer toute politique

socialiste, il n'est qu'astuces subalternes et illusions.

Les faits, je vous les résume. Depuis

deux ans, notre production tant industrielle qu'agricole stagne.

Pourquoi? Parce quon a utilisé aussi bien la Caisse de réserve,

maintenant épui s éc , que les crédits dlinvestis scrn cnt à trop dlopéra-

tions qui ni étaient pas productives. Je vous 1.3 r appeIl e, lléquipement

administratif a été réalisé à 250 % des prévisions du Plan, les

routes bitumées à 1700/0. ?ar contre, comme l.~a montré .Monsieur

le Sec rétaire dlEtat chargé du Plan et du Développement, dans son

allocution à la Radio, les investissements productifs dans l'économie

rurale n Iorit été réalisés qu'à 40, 50 ou 60 % •.

La seconcl raison de cette stagnation

est qu+on n'a pas fait à temps les économies qui s'imposaient, qu'on

n'a pas pris à temps les mesures de rigueur et d'austérité qu'ont

prises les Ztats africains les plus dynamiques.

... /...
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Vous le savez, dès l'autonomie,

le lVJ.arocet la Tunisie ont diminué les traitements des fonctionnaires;

l'Algérie a fait de même au lendemain de son indépendance. Les

traitements de nos fonctionnaires, bloqués après le vote de la Lo i= cad r c,

il n'est pas question de les diminuer. Il est seulement question de

supprimer Le s privilèges attachés à l'ancien régime colonial, notarn-

ment lc droit à la voiture et le droit au logernent. Ces droits n'existent

pas, vous le savez, dans les Etats développés, en France par exemple.

Aujourd'hui, ils sont supprimés dans tous les 2tats de l'Afrique noire.

C'est la règle, dans toute économie digne de cc nom, de ne pas dépenser

Si je reviens sur ces deux questions,

au-dessus de ses ressources.

c'est que les mesures que voilà ont soulevé une certaine émotion parmi

les fonctionnaires, notamment les hauts fonctionnaires. Il n'est pas

dans mon esprit de ne pas appliquer les mesures que j'ai décidées.

Je veux seulement y apporter quelques assouplissements .

..:!:nce qui concerne lcs véhicules,

il r e staent.andu que Le s fonctionnaires pour qui le v éh ic ul e œ st un outil

de travail - fonctionnaires de commandement, contrôleurs et inspec-

teur s des services techniques, etc .•• -, conserveront leur véhicule •

.../...
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Il est rnérn o question d t au grnent e r- les véhicules tous t or r a.ins dans l es

adrn inist r at ions régionales. A Dakar, Ic s N~inistères disposeront de

quelques voitures par département, m ai s de s cul crn cnt quelques voitu-

res, COITlITlec t e st l e cas à .2aris. L3s autres fonctionnaires pourront

profiter de l'occasion pour acheter l as voit ur es hors service à un prix

raisonnable.

La question du logcrn cnt est plus

cornpl exe ; c t est elle qui a soulevé le plus dérn ot ion. J~ n'entends

pas revenir sur les m csu r e s décidées à ce propos, rn ai s , soucieux

des réalités s én é gal a.ise s , siri gul iè r em ent des réalités daka r oise s ,

11applic at ion de la r éfo r m c sera étalée sur trois ou quatre ans.

Un certain nornb r c de Iogorn orit s de

faible standing seront proposés en location-vent e à leursoccupant s ,

DIautre part, dès la serri a.i.ne prochaine, des conventions seront passées

avec la SICAP, qui construira, chaque année, une centaine de villas

de plus haut standing, qui seront proposées, en location-vente, aux

fonc tiormai r e s supérieurs et rnoy cn s . L'objectif est de rendre effective

la rnesur c que voilà dans un délai de trois ou quatre ans.

L'application de Ll ens crrib l e de ces

rne su r es représentera, au bout de ce délai, p r è s dc 500 rrriIl iori s .

. . ./...
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Songez-donc, avec 500 millions, on peut créer, chaque année, une

usine au Sénégal. On peut donner, ainsi, du travail à des centaines

de travailleurs; et le Budget n'y perdra rien, tout au contraire.

+

+ +

+

La politique, vous le savez, c'est

l'art- de gouverner la Cité pour assurer du travail et, partant, le

bonheur au plus grand nombre de citoyens. Vous ne l'ignorez pas, il

y a un abîme entre la situation d'un haut fonctionnaire et la situation

d'un paysan. Le Socialisme consiste, précisément, à diminuer cet

écart pour relever le revenu annuel des catégories les plus défavorisées,

en demandant des sacrifices, en somme légers, aux privilégiés.

A cet effet, le Gouvernement et

l'Assemblée nationale ont commencé par donner le bon exemple. Je

rappelle que les lvânistres ont renoncé à un ensemble d'avantages

matériels. Désorm2.is, ils paient eux-mêmes leur personnel domes-

tique, l'eau, le gaz, l'électricité. Les m.embres de l'Assemblée

nationale, singulièrement les membres du Bureau, ont suivi l'exemple ••

.. ./...
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Le bud ge t de l'Assemblé: nat ional o ne dépasse pas, cette ann é e ,

celui de l' an dernier. Les rrre rrib r e s du Bureau ont, QUX- aus si,

renoncé aux avantages matériels de Le ur situation,

Je demande, à tous les fonctionnaires

de l'Etat, d'être ccn sc ient s non seulement de leurs droits, mais

aussi de leurs devo i r s : d'être conscients de leurs r c sponsab il it é s ,

Il est paradoxal que ceux qui se réclament du Socialisme, voire du

IVLarxisme-léninisme soient précisément ceux qui refusent de rnett ro

en pr at ique les principes du Socialisme: c'est-à-dir8 la rigueur et

l'austérité.

+

+ ,
T

+

J',honsieur le Président, l\t~essieurs les

Députés, vous me direz: " Les éconorn ie s , la rigueur et l'austérité,

c'est l'aspect négatif du problème". J'en conviens.

Si nous faisons des économies,

c'est comme je viens de le dire, pour travailler efficacement 2. la

... f ...
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Construction nat ional a , pour r é a.lisc r le vrai soc ia.Iisme : la société

fondée sur l'abondanc~ et 12, juste répartition des biens.

Dès Jeudi prochain, 27 Juin, je

présiderai un Conseil interministériel, chargé d'examiner l'application

du Plan quadriennal. Je l'ai souligné dans mon dernier discours à

l'Assemblée nationale, le 1:-'lana subi des distorsions, plus grave:

des déviations. L'objet du Conseil interministériel dont il est question

est de remettre le Plan sur le bon chemin, mieux: d'en rendre l'ap-

plication plus efficace en le ré-orientant au besoin. Il s'agit, essen-

t iel l crn ant , de faire porter notre effort sur la Production industrielle

et sur la Production rurale. Il s'agit de faire descendre le Plan du

building aux villages de brous se, en le régionalisant et en le loc alisant.

Il s'agit d'asseoir l.~ Comité régional de développement sur des Comités

locaux au niveau des Cercles, voire des Arrondissements. C'est ainsi

qu'un" adjoint au développement" sera donné au Commandant de Cercle.

Déjà, la confiance revient, déjà les

investisseurs retrouvent le chemin de Dakar, déjà des projets longtemps

ensevelis sous la poussière des cartons r cp r cnn ent vic .

.. ./...

Cf loi n°1963/49 du 28 juin 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 8 -

En ce qui concerne le Bâtiment, tandis

que la .::aCAP doit, dans les cinq ans à venir, loger quelques soixante

mille pe r oonnec, la rénovation de la Mé dina , dont les travaux vont

commencer incessamment, Gera réalisée dans un délai de six ans.

En ce qui concerne l' Industrie, plu-

sieur s projete, approuvé s par le Gouvernement, sont en chantier, dont

une aciérie et une usine de produits pharmaceutiques. J'espère

qu'avant un an, le complexe thonier et l'usine d'engrais seront, eux

aussi, en chantier. Et je ne parle pas des deux usines de montage

d' aut ornobi le c , dont je viens d'approuver le s pr ojet s .

Zn ce qui concerne la Production rurale,

notre ferme volonté est d'y affecter la plupart des crédits que nous

recevrons du Fonda européen de Développement, sans parler du F. A. C.

Dès ce Budget, vous l'aurez remarqué, les crédits affectés au Plan et

au Développement ont été sensiblement augmentés. L'équipement et

l'infrastructure des Centres d'animation rurale et des Centres de xpa n-

sion rurale, qui constituent les écoles du paysan moderne, seront

ainsi assurée; ...

.../...
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Mais , voyez-vous, Monsieur le

Président, Messieurs les Députés, il ya un préalable à notre croissance

économ.ique, à notre développement, que rien ne saurait remplacer.

La maladie infantile des pay s sous-développés qui ont obtenu leur

indépendance nominale est, vous le savez, le népotisme. Le problème

fondamental est, donc, la transforrnation des mentalités, le rempla-

cernent de IIesprit de jouissance par l'esprit de travail et de novation

par 11esprit pionnier • Il n'y a pas de ":::;ocialisme, je dirai: il n'y a pas

de c r oi s sance é conorni que , il n'y a pa c de développement sans tension,

morale. Aucune idéologie ne peut la remplacer.

Dans ce domaine de la moralité

publique, il ne peut y avoir dt a s couplioaernerit de notre politique

Depuis six rnoi s , plus de cent cinquante personnes - fonct ionna.ir ee ,

coopérateuro, commerçants - ont été inculpées pour détournement de

fonds publics ou sociaux. Bon nombre dlentre eux sont, actuellement,

en prison. Je le répète, toute intervention cer a rejetée; je ferai mon

devoir, tout lTIOndevoir.

Je sais que cet assainissement est

appelé par le Peuple, applaudi par le Peuple. Mais, ma préoccupation

..... /..-.'
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va bien au-delà de l'approbation populaire. Le pr obIè rrie , pour rnoi ,

n'est pas de rne rna int cn ir au Pouvoir. C'est, quand j'aurai quitté

le Pouvoir, d'avoir r erni s l'Etat sur les rails, d'avoir fait décoller

notre econornic , d'avoir servi Loya lernent rnon Peuple: la Nation

sénégalaise.

Je vous l'ai dit dans rnen dernier

discours, quelle que soit l'idéologie,-1ue ce soit le "socialisITle" ou

la "libre entreprisell
, rien ne peut r emp la cer la discipline, le travail

rationnel et bien fait, l'esprit de novation. Cc qui a fait, au Dix-

neuv i è rnc ':::iècle, la grandeur, 11 efficacité du Capi ta Iism e, ce ot le

travail et IIespr it de risque. Cc qui fait, a.ctu ellcrnent , la grandeur

et l'efficacité du ':ocialisITle, CI est le travail, plus pr éc is é me nt la

rationalisation du travail et le Gens de IIcff'i cacit é •

Voilà, Monsieur le Pré sident,

Mcs oicu r c lec Députés, les quelques réflexions que je voulais vous

livrer au début de la discussion budgétaire. Aucune astuce, aucune

rnanocuv r c , aucune dé rna gogie ne peut r crripla cer les dures né cc a sit é o

que voilà. Je ne demaride au Peuple aé n é ga Ia.i s , encore une foi c ,

... /...
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ni le Gang des homrn cs , ni le s la r m c s des fc rnrn es . Ce que je lui

dcmaridc , c'est de tendre sa volonté, de bander GeGmuscles avec une

claire conscience de notre situation et des objectifs à atteindre.

Cc que je lui dornan de , CI e ct un pcu de sueur. A cette seule condition,

le Pays Gera cauv é • Je suis sûr ql ic vous TIll entendrez. J C vous en

r e me r c ie

Vive le .:::énégal
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

vI1~d

1èrq LEGISLATURE

2éme SESSION ORDINAIRE cc 1963.

R A P P 0 R T

fait

pour avis au nom de la Commission de l'EDUCATION,

do la CULTURE, do l'INFORMATION, do la JEUNESSE

et cos SPORTS.

par Monsiour MOUSTAPH SOW Bl.IDY
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Messieurs.

La Commission de l'Education de la Culture de
l'Information de la Jeunesse et des Sports a examiné les
articles 33 et 34 du projet de Budget, concernant le Dépar-
tement de l'Education populaire. de la Jeunesse et des Sports.

C'est avec beaucoup d'intérêt que les Commissaires
ont écouté l'exposé du Ministre sur la structure actuelle de
son département. ses objectifs et les moyens d'actions mis
en place ou à promouvoir pour atteindre ces objectifs.

Ils Se sont réjouis particulièrement de cc que le
problème de la formation du personnel enseignant dans le
cadre de l'africanisation ait retenu l'attention du Gouver-
nement, et de ce que dans le souci d'obtenir une meilleure
organisation des activités de jeunesse dans l'ensemble du
pays, 14 jeunes gens (dont 1 femme) ont été envoyés en stage
en France. qui vont pouvoir, dans quelques mois, prendre la
direction des inspections régionales de la Jeunesse et des
Sports.

Mais le statut de l'Education populaire de la Jeu-
nesse et des Sports n'étant pas encore mis au point. la
Commission a exprimé le souhait de voir ce travail réalisé
dans les plus brefs délais afin de faciliter le recrutement
et la gestion ~u personnel de cc département.

Le Ministre a également fait à la Commission un
bref compte rendu financier des Jeux de l'Amitié.et souligné
que les prévisions budgétaires pour les réaliser ont été lar-
gemont dépassées puisqu'une rectification de la loi de fi-
nance de l'exercice écoulé a dû lui accorder 22.550.000~,
co qui. ajouté aux 90.000.000 ~ initialement prévus avait
porté le financement des jeux à 112.550.000 ~ (crédit spécia!).

Au surplus, la participation effective de 24 Etats
et de plus de 2.500 personnes devait permettre à une confé-
rence tenue à la Présidence de la République le 2 avril 1953,
de constater l'insuffisance de cettesomme. et décider le
Président do la République à donner son accord pour

••• / •• 0
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1 'inGcri ption elî une avan ceG c t rés 0r,:;rio é o 115. coe. 000 Fr
remboursable sur 10 prochain buéget,

Les recettes réaliséeG pondant 10s JOu~ s'élèvont
à 24.500.000 &. C;est à titre purement indicatif que ce
chiffro, qui montre l!importance du nombre dec spectateuro,
a intéressé la Commission.

Car. consolider l'am~tiG qui lio 10 90uplo séné-
galais à ceux des autros Etats. faire rayonner l'esprit sé-
négalais. son Gens de lTorganisation, SOG qualités physiquos
et, d'uno façon générale, contr~bUGr au perfec~ionnemont de
l'hommo, voilà 10 but eOGontiel des jeux de l'dmitié. Et il
a été très larzement atteint.

Il Y a liol1 (e note~ que los inotallutlons sporti-
ves des jeux Gu l'amitié exigent un entretien constant qui
nécessite une i~ocription au bu~gct de la somm0 do 8.000.000 ~
pour laquolle la ministre des finances a donné Gon accord.

Par aillours, dans 10 ca{rc de la ~r6paration des
athlètes pour 1GB jeux do Tokio qui auron~ lic~ en aoat 1964.
le ministre envisage l'engagement d'entraînours pour rempla-
cer ceux que la France no~s avait envoy60. Cecl. nécessite
l'inscription d'un crédit de 10.450,000 ~ pour laquelle le
ministre des financos a également donné son accord.

Le ministre a évoqué onsuite le problème (e la
formation do technicienD avertis Gavant permettro uno africa-
nisation rapide do cortains poo~as. Et 10 plan prévu pour.
cette formation exigo une inscription do 5.000.000 ~ quo
votre CommiGGion, acquiso à l:idéo G'african~sation. vous
proposo 6'accepter ••

Aprèo un an Ge fonctionnement - ou presque - la
Commission a vculu savoir le :éoultat oscompté dc l'expérien-
ce dos ChantiGrs-Ecoles.

Contrairoment aux camps de jeunesse où les jeunes
pionniors, aprèo trois mois de sGjour. rentraient chez eux
presque sans aucune for~at~en, a indiqué lG ministre, les
Chantiers-Ecoles gardent los ~ionniers ~onëant deux ans au
cours desquols ils sont répartiG Gans diffé~ontcs soctions

1

v c ~ 1 ? ':> e
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(menuiserie, maçonnerie, horticulture, etc ••• ) où ils ap-
prennent à travailler. De sorte qu'en rentrant chez eux ils
sont déjà formés dans certaines carrières qu'ils pourront
exercer par la suite.

Il est môme prévu que dans le placement des chômeurs
qui sollicitent un emploi on donne la priorité aux anciens
pionniers.

La Commission a constaté une augmentation de deux
unités dans le personnel malgré le développement ~es servi-
cos de ce département.

Elle a approuvé les aménagements effectués Cans les
différentes sections pour en harmoniser le fonctionnement.

Ainsi, dans la section sportive, en particulier,
très insuffisamment dotée (2 maîtres d'éducation physique),
et vu le gros effectif des services, il a été prévu pour
cette année :

- 4 entraîneuro,
- 4 conseillers sportifs,
- 3 maîtres d'éducation physique.

La Commiosion a constaté, par ailleurs, que le
Centre d'enseignement ménager de Diourbel n'a point de profes-
seur d'éducation vhysique, et que le Collège de Jeunes filles
de Saint Louis, dont on connaît l'importance.des effectifs,
n'en compte qu'un seul.

Elle vous propose l'affectation d'un professeur de
l'assistance technique dans cnacun de ces établissements.

Enfin, la Commission a remarqué l'absence d'un
masseur à la section médicale du Centre national d'éducation
populaire et sportive.

Elle considère cette omisoion comme une lacune
qu'elle vous propose de combler par l'inscription de la som-
me Cc 540.000 ~ à cette rubrique.

La Commission sait très bien que dans le cadre de
la politique d'austérité préconisée par le Gouvernement. les
henreo supplémentaires ont été supprimées ou réduites à pres-
que rien pour les fonctionnaires des services autres que la
Santé et l'Enseignement. .../ ...
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Elle considère donc comme une omission le fait de
no pas prévoir des heures supplémentaires pour le départe-
ment de l'Education populaire, de la Jeunesse et des Sports
où los membres du corps enseignant, en l'occuronce les pro-
fesseurs, ne comprendraient pas pourquoi on leur refuse des
avaQtages accordés à leurs collègues des autres départements
à vocation éducationnelle.

Aussi, votre Commission vous propose-t-elle, pour
réparer cet oubli, l'inscription de la somme de 1.530.000 rr
à cette rubrique.

Après l'examen du projet de budget concernant plus
spécialement le personnel, la Commission s'est penchée sur 10
~hapitre 34 concernant le matériel.

Et un petit tableau comparatif des deux exercices
(62-63 et 63-64) lui eut permis de voir exactement par quoi
s'est traduite, pour le département de l'Education populaire
de la Jeunesse et des Sports, dans certaines sections, l'ap-
plication des mesures d'austérité.

Etablissements !1962/1963!1963/1964! en moins
! - ! ..•. 1

Services Centraux ••••• 17.~50.000!4.427.0001 3.223.000
Etablissements scolaires. 12.000.000! 500.000t 1.500.000
Cabinet du Ministre •••• 11.800.000! 650.0001 1.150.000

! ! 1

Le projet de Budget pour le département (porsonnel
et matériel) étant Ce 256.800.000 &, si l'ori enlève de cette
somme le montant ~u personnel (88.363.000~) et l'avance de
trésorerie pour les jeux de l'amitié (115.000.000) - sans
compter l'accroissement prévu du personnel, il reste pour le
matériel 53.437.000 & contre 78.151.000 & en 1962-1963, d'où
une différence globale do 24.714.000 &.

Devant cette situation le ministre de l'Eùucation
populaire de la Jeunesse et des Sports n'a pas manqué de nous
exprimer son émotion qui a trouvé dans notre esprit une ré-
sonnance sympathique. .../ ...
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Aussi. faisant sienne sa proposition de reverser
au ëépartement les 24.600.000 ~ de rocettes pour porter les
prévisiono pour le matériel à cc qu'elles étaient l'an Cer-
nier. votre Commission vous propose d'accepter cette opéra-
tion,

Enfin pour terminer, voici les propositions concrè-
tes que je vous fais au nom de votre Commission

1 - inscription de 8.000.000 ~ pour l'entretien des instal-
lations sportives du stade Liberté et de 10.450.000 rr
pour les jeux de Tokio. (inscription qui. je l'ai dit
plus haut, a reçu l'accord du Ministre dos finances);

2 - inscription de 5.000.000 ~ pour la formation de techni-
ciens dans le cadre de l'africanisation;

3 - l'affectation d'un professeur de liassistance technique
au Centre d'enseignement ménager de Diourbel et au Col-
lège de Jeunes filles de Saint Louis;

4 - l'inscription de la somme de 540.000 ~ pour l'engagement
d'un masseur à la section médicale du Centre d'Education
populaire;

5 - l'inscription de la somme de 1.530.000 ~ pour heures
supplémentaires au personnel enseignant du département;

6 - et pour couvrir toutes ces dépenses. ou presque. le re-
versement des 24.600.000 ~ de recettes au département
pour porter les crédits du matériel à ce qu'ilS étaient
l'an dernier.

Ce sont là des propositions raisonnables qui. tout
en respectant 10 mot d'ordre d'austérité. indispensable.
lancé par le Président de la République. tiont compte égale-
ment Ge la nécessité de permettre le bon fonctionnement d'un
département Gont l'importance n'éChappe à personne.

Aussi votre Commission vous engage-t-ello à les
accepter sans réserve.

Le Rapporteur
MOUSTAPH SOW BAIDY
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DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

sur

LE PROJET DE LOI nO 9/63 CONCERl~ANT LE BUDGET 1963-1964

DU MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION

DES CADRES.-

Rapporteur :
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Monsieur le PrGsié~ent,

1\',2ScLe r s Collè~ues,

~"6~:.ie le, 3 JUi:1 I963 ,-~cx,s Sc, sr.Lkc hcb i tu"lle (:'e tre,va.il , le, Cor.i.ri s s ion cie l'EC:ucc,tion,

e le, CuLtur o , cle l'I21:2oJ..~~:c..ti cn , G.e le JOu:lcsse et è.es S?or-cs c ~rÙC6(~0 ~:, lrüXC' ..:.~ell c__u buclset du

cpa.rtooent Le l'Enseicn0::1ent TecL1iquv et de le, f'c rt.c t i.on c:'es C2,(:':'.'0S-

Pour :.:oroettre C,UX Ccr.r.ri ssr.i.r os xle discuter cbj oot.i.ver .orrt , or; c::::::.::.c..i,s:c,::ceele cr.uso , le

inistre a. expos é da.:J.s ses sr::..c"'"ldesli::.;nes le pr i i.oi.po el' aus t.ér i. -(,0 qui c inspiré l' éle-borc:.ticn du

résent budCci.

10 pr é serrt budc-;et Ci:-i,clé bucl[;'et êLO pé1USO,exc Iu t toute ext.ons i on , Son o"..:ljectif est QO u.::.in-

arri r ce qui exi s t.e et f'a i.r o f'cnc ti or.ae r nOI:.;:,le,.,ent les orcc.::isi:!es c-.C::j2.,è,:,.~c,:,Y6s.

m .;962 - 1963'. Le Linistèro cie l' Easo i.gnornerrt 'I'echni.que c:'isj:::3C',i t (c vIle di!' ccopr i s )

'une mas se ;'mclcété1ire ~lobé11e clo : .OL;-I.535.000 ::;<'rssc clécci:.ij?OS;;l1·CCG".:':~:() su i t, :

Per sonnel .•........................... 401. 6~7 .oee .;.'
i,:ia.tério l .•.............•.............. ;;·oe. G6:::'. CGC

~n:cret,i()n et tra.nsport cle stC'.[ic,irGs... ~;.0. GOG.cee
Bourses hors du S:nGsc.l •.............• '<3.000.80G

Bourses GU Sénég:,l Gu.CCO.COO
Pour -;963 - 1964, l'::,lmCe où do ::JUltiples difficult,:s ii.:.:e,l1ciores ()~)lisont le Gouverne-

,nt à pra.tiCluGr une rit:;0ureuse poli tique el' cus t.ér i t-é, le ('c(;:;::.rte;.lon'cde l 'KlS8i'::;1.'lOLlCmttechnique

, de la ::';'ol'"Uc,tiw.c:.es ccdr os dis;ose d'un buCcet elobd do i .06G.2GO.COC c.i.r.si, ventilé

4·30.000.000 cn personnel
419.000.000 en matériel
1 JO. 000 .000 pour le s st ag i.aLr-es
63.000.000 de bourses à l'étranger
68.000.000 de bour-se s 2.U Sénégal - j

Une compar-ai son morrtr-e que l' année 1963 - 1964 accuse une augmerrt atLon
'environ 20.000.000 par rapport à l'exercice précéd8nt.

Ces 20 millions inscrits en plus, par rapport au dernier budget ne consti-
~ent pas, à proprement parler, un excédent.

En effet, si l'extension est pour l'avenir, si les nouvellos constructions
mt pour les fonds extérieurs, le nombre d'élèves, de Ds'îtres et de professeurs
3t en constant e progre ssion.

De 4.246 élève s .i.nac r-Lt s dur-arrt l' anné e aco La.ir-o en cours, le s lycée s
.chnc.que s verront, à 12. rentrée prochaine leurs effectifs monter à 5.118-
.ève s : soit une augmerrt e.t i.on de 20 7;.

En outre, le centre pour qua'l i f LcatLon professionnelle ouvert l'année
«rrri.èr-e avec 110 élèves aur-a , en octobre prochain un effect if de L:.06 élèves.

Dans le même temps, l' effect if de s cour-a professionnels passe de 1.952 à
500 élèves.

, ../ ...
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Aux Îrais inh2rents à l'accroissement du nombre d'élèves1 il faut ajou-
ter ceux qu' occas i onnorrt né cessai.r-emerrtle f onct Lonncmerrt

- du Centre des Monitrices rurales de Thiès,
- du Centre de f'orma t Lon des ar-ti aana r-ur-auxdu Sin3-3aloum
- du Centre d'In3t~ucteurs ruraux de C2s2m~nce
- du Centre d'Instructeurs ruraux du FlclLvc.

Le problème est de f'a.i.r-etourner ces éta'jlissef:L:m-cset institutions, mal-
gré les inévitables compressions budgét3.ires.

Pour ce faire 1 lIDe s8rie de mesures est envisagôe
a) Diminution dos frais d'intendance et d'économo.t par la pratique

d'appels d'offres collectifs, gr-oup.xrrttous les maz-ches régionE'cUx-
b) Réduction des crédits alloués aux 165 stagiaires en France,comp-

te tenu de 77 unités qui terminent leur stQge cette année.
Les 100 millions qui restent après diduction des 20 r~illions inscrits en

moins, serviront à financer les 88 bOlITSeS en cours -
L'octroi de nouvelles bourses en France dépe~dra des disponibilités,après

financement des 88 bourses existantes.
c)Révision des bourses au S2négal. Pour maintenir la politique séné-

galaise des bourses il importe de re~enser les modalités de leurs attributions.
Des 79 millions dem8ndés, compte tenu de l'augm8ntation des effectifs des

bourses, 68 millions, le chiffre de l'année en cours, sont retenus, ce qui met
le département dans~l'obligation de reviser les bourses existantes pour la sup-
pression éventuelle de celles ;:llouées aux non môricants.

En prévision des f1cheuses répercussions qu'entratneront Îatalement les
suppressions totales ou partielles des bourses, la cocrmission de l'Education,de
la culture et de la Jeunesse demande la réinscription de la totalité des crédits
initiaux.

L'idée d'une éventuelle suppression du trousseau est également à écarter,
ne serait-ce que pour éviter le spectacle navrant de voir nos ilèves de l'Ensei-
gnement secondaire en guenilles dans nos importants établissements.

Les parents d'élèves, pauvres dans leur majoritj, se trouvent, quelle que
soit leur bonne volonté, dans l'impossibilité de subvenir décemment aux besoins
vestimentaires de leurs enfants.

La Commission, dans sa totalité, recommande d'nppliqubr 'lentement et sur-
tout progressivement les mesures de suppression en perspective.

Compte tenu des observations formulées par les Coonissaircs, la Commission
de l'Education et de la Culture, d'accord avec 10, Commission des Fino.nces, vous
demande, mes chers collègues, d'approuver le budget du Ministre de l'Enseigne-
ment Technique, après réinscription du montant initial des bourses au Sénégal.
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ASSBMBLEB NATIONALB DE LA REPUBLIQUE
DU SENE GAL

1ère LEGISLATURE

1ère SESSION ORDINAIRE DE 1963.

Rl.PPORT

fal.t

pour avis au nom de la Commission de
l'EDUCATION, de la CULTURE, de l'INFOR-
MATION, de la JBUNESSE & DES SPORTS,

sur

LE PROJET DE LOI nO 9/63

CONCERNANT LE BUDGET 2963/2964

de Monsieur N'DAKHTE GAYE.
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Messieurs,

La Commission de l'Education, de la Culture, de
l'Information, de la Jeunesse et des Sports. réunie le 10
juin 1963, a entendu un exposé de M. le Ministre de l'Educa-
tion et de la Culture sur la partie du Budget intéressant
son Département.

Le projet a été établi en fonction des directives
d'austérité de M. le Président de la République. Il accuse
une diminution de 81.228.000 ~ par rapport au budget de
l'année 1962-1963. Il se monte à 3.099.785.000 ~ se décompo-
sant ainsi :

CHAPITRE 27,- Education nationale.
Secrétariat d'Etat.
Education nationale.
Secrétariat d'Etat.

• • 2•609 •8 2 5 • 000 Fr

61.825.000 "
409.960.000 "

18.175.000 "

•
CHAPITRE 28.- . . •

• • •

Le premier projet qui avait vu le jour avant la paru-
tion de la circulaire nO ~4 du 23 mars 1963 se montiit à cinq
milliards de francs. Avec ce budget, l'ouverture des Etablis-
sements nouveaux du second degré tels que le Lycée de Thiès.
le Lycée de Kaolack. le Collège de Diourbel n'aurait pas été
reportée en octobro 1964. Avec ce budget 560 classes auraient
été mises cn place à la rentrée 63-64 au lieu de 216 classes
primaires et 23 classes de cours complémentaires. Avec ce bud-
get les créations de service médical scolaire à Rufisque,
Diourbel, Ziguinchor et Tambacounda n'auraient pas été ren-
voyées sine die. Le projet primitif aurait permis le maintien
d'achat de trousseaux dans les Etablissements du second degré.
l'achat do livres de prix, le paiement d'heures supplémentai-
res administratives, le maintien d'avantages en nature, la non

.../ ...
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réduction aux deux tiers des dépenses d'enseignement et d'é-
quipement.

La Commission note que la scolarisation du Sénégal
primitivement envisagée pour dix ans se fera en vingt ans.
D'où une pause de crédits et effectifs marquée dans le Dé-
veloppement du Plan pour l'année scolaire 1963-1964.

Pour la rentrée 63-64 démarreront dans le cadre de
l'Université. l'Institut supérieur des Sciences appliquées
dont 10 pays a besoin. l'5cole nationale d'économie appliquée.

Il convient de souligner que l'Université de Dakar
a un budget de un milliard et demi totalement supporté par la
France; mais que la création de chaires, la nomination de
professeurs sont du ressort du Gouvernement sénégalais.

Concernant les bourses, la réglementation en sera
sévére. Les bourses hors du Sénégal ne seront octroyées que
pour les grandes écoles. Toute bourse concernant des études
pouvant se faire à Dakar sera systématiquement refusée.

Ces mesures se justifient. Bn effet, le Chapitre des
bourses accuse une diminution de 89.123.000 ft par rapport à

l'an dernier. Force est donc d'en tirer les conséquences: les
bourses en cours ne pourront être entretenues. On procédera
à la révision des dossiers. Certaines allocations seront sup-
primées. peut-être même aucune bourse nouvelle ne sera accor-
dée.

Concernant l'enseignement de l'arabe, une école normale
d'instituteurs sera créée. qui recrutera soit parmi les titu-
laires des diplômés do l'Institut islamique. soit au concours.
Des bourses seront octroyées dans la mesure où les besoins
néeessiteront leur octroi. L'enseignement de l'arabe sera ra-
tionalisé. La Commission est heureuse de cette initiative et
est persuadée qu'ainsi seront évités des incidents regrettables

.../ ...
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de la nature de ceux de Rabat.

La Recherche scientifique qui. à l'époque. était
rattachée à divers ministères. a été omise dans le projet
de budget. C'est là une lacune qu'il importe de combler par
une inscription de 13.427.508 ~ soit 5.429.508 ~ pour la
Direction et 7.998.000 ~ pour les dépenses ordinaires.

L'extension du Secrétariat d'Etat créé au 1er Col-
lectif 1962-1963 nécossite 80 millions d'inscription. soit:

61.825.000 ~ pour le Personnel.
18.175.000 Fr pour le Matériel.

Le budget qui vous est 60umis permet :
- le fonctionnement des 6tructures existantes,

l'extension minimum nécessitée par l'élévation du niveau
scolaire et la poussée démographique.

- la création et l'extension des services résultant d'accords
internationaux,

- le démarrage de l'Institut polytechnique et de l'Institut
d'économie appliquée pour lesquels 60 millions sont deman-
dés au Chapitre 51 (16 et 17).

La Commission. qui a étudié le budget de l'Education,
avec objectivité. est persuadée que celui-ci est réduit au ,
strict minimum. traduisant ainsi dans les faits la politique
de rigueur édictée par M. le Président de la République. Chef
du Gouvernement. Cependant elle estime que le Département de
l'Education devait etre épargné do certains abattements de
crédits. Il est beau de penser aux secteurs productifs. mais
il est sage de se rappeler et de tenir los promesses faites
aux populations quant à l~ scolarisation des enfants. Et puis.
l'Enseignement n'est-il pas important dans 1& Dévoloppoment
d'un pays?

La Commission demando instamment que les 70 millions
.../ ...

Cf loi n°1963/49 du 28 juin 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 5 -

prévus dans la lettre rectificative de M. le Ministre des
Finances soient maintenus à l'Education pour permettre de
rétablir les trousseaux Gans le second cegré. Ge tenir les
engagements pris lors GO la Conférence franco-sénégalaise
des 7 et 8 mai 1963.

En résumé. la Commission de l'Education insiste pour
les inscriptions suivantes

- 13.427.508 ~ au titre de la Recherche scientifique.
- 60.000.000 ~ pour l'Institut polytechnique et l'Institut

d'économie appliquée.
- 70.000.000 rr pour le rétablissement des trousseaux.

N 1 DAKHTE GAYE.
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1ère LEGISLATURE

1ère SESSION ORDINAIRE 1962

R A P P 0 R T

fait

au nom de la.Commission du Travail, de la
Sécurité Sociale, de la Santé et des Af-

faires Sociales

par M. GUAYE Jacques Ibrahima
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

La Commission de la Santé et des Affaires Sociales,
réunie le Mardi 4 Juin 1963, après avoir entendu un exposé de Mon
sieur le Ministre de la Santé, a eu a examiner la partiG du
Budget 1963/64 se rapportant à son Département.

Ce document a été établi compte tenu des mesu-
res d'austérité et de rigueur financière édictées par la lettre-
circulaire N° 34 du 23 Mars 1963. Son montant est de 2.458.421.000 F
faisant ressortir une différence en moins de 129.814.000 F, sur le
Budget de l'exercice précédent

Veuillez trouver ci-après le montant comparé des
crédits alloués pour les exercices 1962/63 et 1963/64 :

1962/63 1963/64 Dif'f4~~Rfie.en
1.547.333.000 1.526.421.000 20.9I2.000
1.040.902.000 932.000.000 108.902.000

Chapitre 29 "Personnel"
Chapitre 30 "Matériel"

2.588.235.000 2.458.421.000 129.814.000
Votre Commission, en liminaire, formule certaines

observations, les unes d'ordre général, les autres, relatives à
des cas précis.

Des instructions impératives faisaient obligation
aux services compétents du Département de la Santé d'établir le
Budget (chapitre 29 Personnel) de façon nominative. Il en est r~sul-
té que, seuls, ont été pris eu compte les agents présents au mo- .
ment de son élaboration. D'autres agents dont la liste nominative
n'avait pas été fournie, et qui se trouvaient effectivement en
service, n'ont pas été pris en charge.Par voie de conséquence, les
crédits afférents à leurs traitements et salaires n'ont pas été
dégagés. Une centaine d'agents travaillent à l'Hôpital Le Dantec
et à Fann, depuis environ Janvier 1962. A nos jours, ils n'ont
encore perçu aucun traitement. La même situation est faite à une
dizaine d:agents servant dans les postes de brousse. Les Commis-
saires tienneùt pour aberrant un tel état de fait et souhaitent
que la situation financière de ce personnel soit solutionnée •.
Ils demandent à la Commission des finances de dégager les cré-
dits nécessaires à cette régularisation. .../ ...

•
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Certains postes du ministèrs , vacant au moment
de l'élaboration du projet de Budget 1963/64, viennent d'être
pourvus de titulaires. En conformité des directives ci-dessuso
rappelées, relatives à l'indication nominative du personnel en
service, aucun crédit les concerna~t n'a été inscrit. C'est le
cas notammen~, du Chef de secrétariat, figurant pour mémoire,
au chapitre 29, article 1er "Cabinet du Ministre". L'agent re-
cruté est un fonctionnaire au traitement annuel de 719.000 F.. .

Il est indispensable qu'un crédit d'un montant correspondant
soit dégagé pour permettre le paiement régulier du traitement
de cet agent.

Far ailleurs, à la direction des Affaires so-
ciales, vient d'être affecté un Secrétaire d'Administration
principal, indice 1556, de retour de stage en France. Il est
commis au fonction de sous-directeur et était en compte au
Ministère del~eunesse et des Sports. Un million de crédit (solde
indemnités diverses et prévision de 5% pour avancement) devrait
être inscrit au Chapitre 29 Art. 7 § rdu Budg~t.

La Commission revenant sur ses suggestions des
années précédentes souhaite, pour une meilleure rationalisation
de la répartition du personnel intéressé, que les sages-femmes,
infirmières et infirmiers d'Etat, soient d'abord affectés, pendant
deux ans, dans les postes de brousse, avant de servir dans les
formations sanitaires des grands centres. En effet, ceux-ci sont
par rapport à celles-là, suffisamment pourvus, alors qu'en brousse
il n'est pas rare de voir un seul infirmier, s~uvent non spécia-
lisé, assurer tout le travail du poste, y compris des villages
de l'interland : consultations,détections des maladies, soins
médicaux, entretien et,'propreté des locaux, tpurnées, etc etc.
Pas même le concours d'u~i~hfirmier- Recommandation: un manoeu-
vre à côté de chaque infirmier dans les dispensaires de brousse.

La Commission r€~ommande, encore une fois, qu'il
soit fait appel à des agents qualifiés, aptes à tenir des pos~es
de bureau, plutôt que d'amputer l'enseignement d'un de ses mem-
bres, dont le hnmbre fait gravement défaut à la Nation.

Vos commissaires se sont souciés du ravitaille-
ment des médicaments des postes de brousse; cet approvisionne-
ment n'est pas en fenction de la densité de la population du
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secteur' considéré, ni en proportion des consultations médicales
indiquées par les statistiques. En effet, pour env.i r-on 80% des
consul t31rGC ,sinon plus, seules les ordonnances aorrt délivrées
ce qui laisse supposer la pénurie de médicaments que déplorent
les commissaires. Les nombreuses demandes de dépôts de produits
pharmaceutiques, faits par des commerçants à leur compte, en
brousse, illustrent et confirment cette situation de fait.

~u chapitre 29 rtrt. 2 § 2- Bureau de Gestion-
figure un agent d'admi~istration à 1.176.000, dont ~e contrat
arrive à terme en Juin 1963, et qui part en congé en Juillet.
La Commission recommande le no~ renouvellement de SJn contrat
et son remplaceme~t par un agent auto8htone à 996.000 restant à
recruter au bureau de gestion qui d;_s~ose de 2 postes de secré-
taires d'Administration, mais n t a , en fait, en [:,ervice,qu'un
agent.

Concernant toujours le personnel, chapitre 29
Art. 4 § 3 rubrique G ( Circonscription mêdicale de Nioro- du
Rip) vos commissaires relèvent et con st at.o-j.a vec regl"et que dans
cette circonscription, il n!y a ni médecin1 ni sage-femme, ni
chauffeur. Ils demandent au Ministre compétent de prendre les
mesures qui s'imposent pour pourvoir ce secteur du personnel
ci-dessus dont la présence à ce poste est impératif qu'on ne
saurait éluder.

En 1962/63, dans la circonscriptio~ m1è.icale de
Dagana, il y avait 2 sages-femmes. Sur le projet de Judget qui
vous est soumis, il n'y a même plus trace de poste èe sage-femme,
encore moins de crédits y afférents. Tout au moins un poste de
sage-femmb doit être crée, ou maintenu, avec la dotation de cré-
dits nécessaires.

Toujours dans le mêue ordre d'idées, 2 chauffeurs-
pilotes pour la pinasse de. pcdcr~ n!ex~stent p~us sur le budget
1963/64. Le rétabl~ssement du poste et des crédits et demande:
Art. 5 § 2 Rub. ËI.- Louga- Un chef dléquipe et trois manoeuvres
d'hygiène sont effectivement en service à Louga, mais ont été
rayés du budget par les ser-v'i ces du Ministère des Pirianc es ,

Afin d'éviter des difficultés dans le paiement de leur salalre
pour service fait, il convient de rétablir les postes et les
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crédits adéquats. L3 Commission désire que soit étoffé l'effec-
tif de Bakel par l'adjonction d'un infirmier et de 2 manoeuvres
devant servir à Goudiry, non pourvu de ce personnel et dépen-
dant de Bakel.

D'une manière générale, la Commission a formu-
lé des remarques à propos de la contexture du budget qui n'est
pas présentée d'une façon harmonisée pour ce qui concerne le
Personnel. En effet, dans certains cas il n,~a&té tenu compte
dans les dépenses de personnel, des prévisions pour avancemen~
éventuels en cours d'année, ni non plus des crédits nécessaires
au paiement r.,.des allocations familiales.

A la page 57 du chapitre 29, article 5 (Service
d'hygiène et pr~phylaxie) une erreur matérielle s'est glissé
dans des crédits relatifs aux prévisions pour avancement, heures
supplémentaires, etc.

Les dotations réelles à inscrire sont suivantes:
Avancement .............•. 3.100.000
lJlocations familiales .•••l0.300.000
Heures supplémentaires •••• 1.000.000
Indemnités de responsabilité ••• 50.000
Le total ne change pas ••••••14.450.000
Les conséquences des mesures édictées par la

lettre-circulaire N°34 du 23 Mars 1963, se font le plus sen-
tir dans les secteurs suivants :

Ecole des infirmiers et des sages-femmes d'Etat
Ecole de Khombole, comprenant:
a)Service des grandes Endémies
b) Section d'Education sanitaire
c) médecine de masse mobile et fixe
Les Ecoles des sages-femmes et infirmiers d'E-

tat vivent sur les frais de fonctionnement de l'Hôpital Le
Dantec. Une inscription budgétaire de 10 millions de francs existe
depuis l'époque où les effectifs de l'Ecoles des infirmiers
d'Etat étaient de 25, alors qu'actuellement ils sont de 150
stagiaires.
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En ce qui concerne les chapitrE 30 "Matériel",
la Commission constate que le parc automobile des différents
services du département de l~ §anté a augmenté de plusieurs
Unités grâce à l'aide des organismes internationaux, alors que
la prévision budgétaire en crédits pour carburant et entretien
des véhicul~ est en diminution de (48.000.000 - 37.600.000) de
10.400.000 F. par rapport à l'exercice précédent.

Il est prévu 25 millions sur les crédits F.A.C.
Le Secours catholique autrichien vous donne 7 camions destinés
à la distribution des vlvres aux lépreux. L'U.N.I.C.E.F contri
bue pour une grande part à augmenter le nombre' des véhicules, en

particulier; pour le contrôle de la lèpre.
Nous trouvant ainsi très engagés vis-àvis des

organismes internationo.ux, pour des pro jets bfe.l1",p!.~ciset bien
définis, il apparaît, ainsi très difficile d' vnvis;~C0r une diminu-
tion des crédits pour carburants sans nous exposer à ne pas
tenir nos engagements, et, par voie de conséquence, à nous alié-
ner la confiance dont nous jouissons jusqu'à présent; ce qui
serait gros de conséquence pour l'avenir.

La santé morale et physique de la nation est
un des soucis majeurs des membres de l'Assemblée. Nous com-
prenons bien que les mesures de rigueur financière sont justes
et se justifient. Nous Lns Ls teror. néanmoins sur le fait que
la Santé Publique est une acti vi té producti ve( I) dirccto...orrt f;, le

transformation de la démographie, de l'éducation de la popula-
tion, des conditions physique de la vie de nos concitoyens.

Au chapitre 55 - Secours- il a été inscrit les
crédits ci-après au titre des articles sousindiqués

- 1962/64_. \ .. 1963/64

Art. 1 - Frais hospitalisation 279.000.000 190.000.000des indigents
Art. 2 - Entretien des pupilles ii.OOO.OOO II.000.000
Art. 3 - Secours éventuels 20.000.000 10.000.000
Art. 4 - Secours catholique 12.000.000 18.000.000Américain

322.000.000 229.000.0,00

( 1) 1.,~'.,1~r6cc: que cl'[',ucuns peuvent en penser ~Ul11qU'ollo participe
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En diminution de 93.000.000 F. sur l'exercice
précédent, l'inscription de la somme de 229.000.000 pour 1963/64,
correspond aux propositions retenues par le Ministère des Finances.
Monsieur le Président,
Mes chers Collègues, compte tenu de l'importance vitale et de
la priorité que les membres de cette Assemblée accordent à tout
ce qui a trait QU Département de la Santé dont l'activité des
divers secteurs concourent à améliorer l'état physique et mo-
ral de la Nation, les commissaires insisten~ pour le rétablisse-
ment, le renforcement ou le maintien, selon les cas, dês~cr~d~ts
néuessaires au bon fonctionnement des différents services du mi-
nistère de la Santé et des Affaires Sociales.

GUAYE Jacques 1brahima
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I~APPORT

fait

a u nom de la COMMISSION DE LA CULTURE, de l' lNFORIVIt.TION,

DE L'EDUCATION, DELA JEUNESSE ET DES SPORTS,

sec ti on "INFORMATION"

par M. le Rapporteur

MAKH.t. Sf.RR •
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Monsieur le Président,
Mes Ch2ro Collègues,

La COMMISSION DE LfEDUCATION, de la CULTURE, de l' INFORMATffiON,
de la JEUNESSE ET DES SPORTS s'est réunie le 12 Juin 1963 à l'effet
d'étudier le budget du Ministère de l'Information.

Avant la discussion des chapitres, articles et paragraphes du
Budget de ce département, le Ministre a fait aux Commissaires mn exposé
détaillé pour expliquer les modifications constatées dans certaines
rubriques du document.

En effet, le budget de l'Information chiffrait en 1962-1963 à
164 millions ( 80 millions en personnel et 84 millions en matériel). Il
s'élève cette année à 263 millions qui se ventilent en 113 millions

de pecson n'e.le t 118 millions de matériel.
Ces modifications qui semblent importantes à prime abord,

découlent logiquement
- d'un changement radical d'orientation et de fonctionnement de notre

Radiodiffusion,
de la réorganisation moderne de nos services de presse, de documentation!
de photographie, de cinéma et surtout de l'achat et de l'installation
d'appareils susceptibles de supprimer les zmnes de silence si nombreuses
dans le pays.

Il faut signaler également la prise en charge par le Ministère de
l'Information, du Centre de Recherche et d'éducation des Masses qui, en
remplaçant l'ancien centre d'études pédagogiques; permettra l'alphabéti-
sation des adultes et la vulgarisation de l'enseignement de l'arabe que l
Gouvernement compte instituer dans tous les établissements scolaires du
Sénégal.

- A la liste déjà longue des dépenses occasionnées 'pnr les
services et organismes nouvellement créés à l'Information, il faut
ajouter les crédits nécéssaires pour normaliser la situation d'employés
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travaillant jusqu'à co jour et qui n'ont jamais été payés.

Pour cos bénévoles recrutés irrégulièrement. deux
mesures simultanées sont à prendre :

1°_ une décision d'engagement permettant l'inscription au
budget des crédits pour payer ce personnel durant le
temps qu'il a travailléj

2°_ une autre décision de licenciement pour dégager ce per-
sonnel pléthorique.

En comptant

- le coût de la prochaine télévision scolaire.

- la modernisation des postes d'écoute et des différente
centres régionaux d'information.

En songeant à la courbe ascendante des prix èes appareils
de précision nécessaires aux services de l'information;

- en calculant surtout le traitement dos techniciens qui
doivent faire fonctionner l'appareil complexe d'une ra-
diodiffusion nationale moderne,

On se fait facilement une idée de l'effort finan-
cier que requiert ce Département forcément obligé d'employer
un matériel onéreux.

En recommandant l'adoption du budget de l'informa-
tion, comme le demande la Commission des Finances. les Com-
mi3saires insistent auprès de celle-ci pour ajouter une
unité au personnel du Centre de Matam qui dessert l'une des
plus vastes régions du Sénégal.

En torminant. la Commission de l'Education, de la
Culture. de l'Information. de la Jeunesse et des Sports émet
le voeu de voir fonctionner le plus rapidement possible les
nouveaux C.I.R. qui attendent impatiemment le matériel de
démarrage.

le Rapporteur:

MALHA SARR.
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1~SEf.1Br.EE NATIONALE

!tl:..PPORT pour avis
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~~it ~u nom de l~ ccmnission des
T~av~ux Publies, des Transports, des TJlGcommunications,
des Mines et du Tourisme.

~._--~---- .-' '---..

sur le projet de budset
de l'exercice 1963/64.

chapitres 35 et 36 -

?~r Monsieur Robert DEL~U~

R~P?orteur
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Monsieur le Président
Des chars Collègues.

Aucun crsd.it n'c.,yantété affecté aux téléccm-
munications, aux chapitres budg8t~ires 35 et 36, du ministère
de l'Information et des T-é16comI!lUnications,le ministre
nous ~ fait savoir que les fonctions de tutelle de son
ministère étaient exercées par les fonctionn~ires de son
département, sans être spécialement affectés à ces activités.

Les Postes & T&lécomQunic~tions éta~t org~nisées
en Office, ayant sa personnalité civile et son ~utonomie
fin~neière, leur exploitation échappe ~u contrele du
Parleoent ~ui ne peut réclamer d'autres explic~tions ~ue
celles corr~spondant aux dotations portées sur le budget,
puisqutaueu~e subvention d'éçuilibre nt~ été inscrite.

La commission a ~ppris, en effet, avec satisfaction,
que l'Office n'avait pas eu besoin de f~ire appel à l'Etat
pour les 50 millions inscrits au chapitre SI du budget 1962-63.
?~r ailleurs, aucun crédit ne figur&~t à ce même chapitre
pour l'exercice I963-64.

Le ministre des Télécommunications a cependant
attiré ll~ttention ~e l~ commission, sur l'opportunité
de prévoir, sur le budget d'équipement, un crédit ?ermettant
le financement partiel ju ?rOer~QDe minimum de 482.500.000
francs, nécessaires pour les travaux engagés pour la moderni-
sation des centrales t5léphoniques et pour leur automa-
tisation.

En effet, l'extension de Dakar rend absolument
urgente la réalisation de ce proerau~e t 3.850 lignes
nouvelles devant ~tre installées de 1963 à 1970.

L'auto-financement devant fournir 200 ~illions,
la participation accordée p~r l'Etat, pour les Faienents
restant à im?uter au titre de l'ann~e 1963-64,devrait s'élever
à 110 millions, compte tenu ~u prêt de 150 millions,~ue
l'Office 8 pu contr~cter, et des 22.5CO.000 frs déjà
inscrits au titre de la période budgétaire 1962-63.

Cf loi n°1963/49 du 28 juin 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"~"."'''l'f':''!';':A~\'''i.~~U~~\1'''

2

Il Y a également, ~u chapitre 16 du budget d'é~ui-
pement, un crédit de 64 M 5 ( 2ème tr~nche de le pcrtici?ation
de l'Etat à la construction des batiments de l'Office ).

La commission émet un avis favorable à ces ?ropositions
qui seront reprises au moment de l'examen du budget
d'équipement, dont l~ discussion nia pas encore été aborJéé.

QQQQQQQQQQQQQQQQQQQQ

Dak~r, le 11 juin 1963

le Rap?orteur :

Robert DEL MAS
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ASSEMBLEE NATIONALE
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fait au nom de la commission des
Travaux Publi&s, des Transports, des Télécommunications, des

l.
Mines et du Tourisme

sur le projet de Budget
de l'exercice 1963-64

chapitres 25 ,
26 et pa.rtie 43
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par Monsieul Robert DEL~L~

Rapporteur
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Monsieur le Président ,
Mes chers Coll~gues.

Le budget du ~inistère des Travaux ~blics
et des Transports, se ventile de la façon suivante:

Exercice 1962-63 Exercice 1963-64

- Chapitre 25
Chapitre 26

••• •• 1.032.576.000
215.503.000

1.225.000.000
176.000.000••• • •

soit une aUŒmentetion de 193 M. pour le budget de fonctio~nement
~ l

et une diminution de 39 M. pour le budget matériel.

Les argumen t.sexpc sés par le ministre des Travaux
Publics pour justifier l'augmentation du budget de fonction-
nement seront exposés plus loin, la commission désirant,
tout d'abord, présenter un compte-rendu de l'activité des
Travaux ?ublics pendant l'exercice 1962-63.

IQ - Plan d'~quipement 1962-1963.

Le chapitre IX
:;?orts) doté de 34 M. de

Le cha::?itreXI
crédit de paiement.

(Etudes et infrastructure et trans-
crédi t de naiement. 't'~ a e e
( routes et ponts)jdoté de 932M. de

Le chspitre XIV ( voies fluviales et ports fluviaux)
a été dot8 de 10 M. de crédits de paiement.

Le chapitre ~~ (aéronautique civile) a été doté de
80 M. de crédit de paiement.

Le chapitre XXI (habit~t) a été doté de 750 M. de
crédit de paiement.

Le chapitre XXII (édilité) a été doté de 99 N. de créiit
de paiement.

Le chapitre sxr ( concerr..antl'équipement adm ind s«

tratif ) a été doté de 47 M. , pour les Travaux Publics.

Ce programme a été intégralement réalisé, à

l'exception des travaux suivants:

... /
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b)

c)

el)

e)

f)

- sur travaux de l'administration:
constructio~ de la subdivision des Mines h Dakar = 5 M
centre de sécurité des routes ••••••••••••••.•• = 6 H 5

subdi vis ion de l' hyd r au Li que à Ziguinchor ••••• = 2 ~ 5

section T.P. de Fodor ••••••••••••••••••••••••• = 5 M
= 4
= 5 IVl 5

arrcndisse~ent ae Kaolack ••••••..•..•.•..•..••
bac de Fcudiougne •••••••••••••••••••••••••••••

Aucun je ces tr&v~ux n'étant repris sur le budget
d'équipeDent I963-64, à l'exception du bac de Foudiougne,
l'Assemblée aura à se prononcer sur CG point, lors de
l'exa~en du budget d'équipement.

L'essentiel des travaux routiers a ét~ exfcuté sur
des crédits de l'aide extérieure, dont nous indiquons l'o-
rigine ci-dessous.

C'est aiesi que sont terminées ou sur le ?oint de

l'être, les routes suivantes

- ~ide extarieure : US. AID

M'Bayack, M'Bora, Diogo •••••••
Kébémer, Kombcul ~•••••••••••••

69 km 5
35 kHI

revêtus
"

- aide extérieure : F.E.D.

MarsassOUD, Sédhiou ••••••••••• 5C È_'TI

revêtus
terre stabilisée

S''· YI' , 7° 1_erie Da, ü.ou axan •••••••••••••• f...;.ran

Diakcumé, Sédhiou ••••••••••••• 43 km " "
Dianah, Malary. KQ1~~ ••••••••• 39 km

40 km
revêtus

Ziguinchor, Oussouye ••••••••••
BIt· rp -"fê'.. 8Jn 1, J,.. an a r •••••••••••••••

N'Gatch, Birkelane, Kaffrine ••

terre stabilisée
36 km
40 km

" "
r ev ê t.us

- sont en cours, sur le pr9t allemand:
.i:'assy,Sokone ................. 20 km revêtus
'I'cuba , Danre. .................. 70 ko terre stabilisée
Touba., Sagatta 73 km " "................

2Q - Fonds Routier.

~ne autre source de financeoent budg~taire est le
?onds 2outier, QO~t les cr5dits corY8spondant pour 1962-63
~'f-lc>,r",ic>n+.?:J ç,c:;? Ï'If._ hvn •...•+.h~(11H~~ 1:JRr lp. r,,,mhnnrst=<ment des
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Il faut noter, à cette occ~sion, qu'une dotation
supplé@entaire de 500 H.,inscrite au budget d'équipement
I962-63, n'ayant pu être dégagée pour f~ire f~ce au verse~ent
incombant au S~n~gal, au titre du pret allemand Ir Kr~dit
Ânsthàlt", le douve~nement a décidé de ~rélaver cette somme
sur le Fonds Routier, en diff~rant, pour ce f~ire, les
remboursements de l'emprunt S.Y.N.E.T.R.A.

De ce fait, le Fonds Routier ne se trouvera libéré
que d~ns le courant de l'exercice I964-65.

Ra?pelons que les travaux, pr8vus au plan S.Y.M.E.
T.R.A. ont ~té entièrement exécutés mais que, faute de
Doyens, il ne sera pas effectué de nouveaux travaux, sur ce
fonds, ~usqulen octobre 1964.

Le ?r~t alla~and, auquel il a été fait allusion,
correspond è un crédit de 1 milliard, auxquels s'ajoutant
500 N. à le, cha r g'e du gouver1'l.ementséné ga La i s ( Fonds
Routier ). Cos crédits sont destin&s à réaliser les routes
suivantes :

Touba - Dara ....•.K . 70 ktlo:::ètres
41 fi

60 If

140 Il

16 "

DBra - Linguèr6 ••.•••.. 0 ••••••••

Touba - Darmoussi - Sagatta •••••
M'Backs - Collobane - Kaffrine
Guinguinéo ••.•.....•...•.••..••.

Pe...ssy - ~one •• 0 0 ••••••••••••••

3Q - le Fonds Européen •

La commission a demand~ au ministre les raisons ~our
lesquelles les travaux hydrauliques ont Gté diff&r~s.

Celui ci a répondu que le ficancement sollicité du
Fonds Européen, sur un programme dd 1 milliard, n'a pu, jus-

.'.
qu'h m~intenant, @tre obtenu, Jtant donn~ la diversit~ des

""t t l d'-' '"t' f" J " , t"creQ~ s e eur manque . homogene1 6. vor0ê1nes opera 100S,
jugées particulièroment urg~ntes, ont été reprises d.ans 10
budget équipement de l'exercice 1963-64.
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4Q - 3udget dlEquipement •

Sur le budeet d'équipement de l'année 1963-64, qui
sera discut~ ultérieureosnt, figurant les cr~dits suivants :

?voutes autorisation de Crédits de
: ]2aiement-prcgre.mme

Kombole - Toub~ •••• 320 N 120 M

Fatick - Fumel • 0 •• 21 :M 21 M
- R.F.l. Kaffrine ••• 0 4 fil 4 N

- bretelle de Louga •• 45 fi 8 45 ri 8

- M'Boro - Diogo ••••• 110 H 110 H

Richard Toll - Dagana 110 E 110 M
kaffrine-M~lem-Hodar 110 11 110 H

Dans le cadre B~n~ral des explications demandJes,
la commission a demandé au gouvernement des précisions sur
l'entretien dGS routes, des oatiments, des aérodromes et des
voies nav i gab Les ,

Routes

En ce qui concerne les routes, le chapitre 44

a été doté d'une somme de 750 H., chiffre insuffisant pour .1

l'entretien des voies normales de co~~unicp-tion.
La commission ra~oelle aue les dot~tions normalesr~ ~

budg~taires devraient Otre les suivantes :

230.000
180.000

2C.000

frs par kilomètres de routes soudronn~es
irs " " If " terrestabilisJe
irs " " de pistes.

auxq ue Ls vienè.rait s'ajouter un coût d'entretien de 250 frs
par m2 de voie urbaine.

Sur ces bases et compte tonu des voies de communi-
cation existantes à ce jour, la dotation devrait être la
suivante :

routes revêtues ............. 1.300 kms
1.400 kIns- routes en terre .............

- Pistes •••••••.•••••••••••• ~•II.000 kms
Voies urbaines •••••••••••••• 200,000 82

Soit une insuffisance de cr~duts de 136 Millions.
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Une ~conomie mal CO~lçue ernp~che le renouvellement
normal du ~at~riel auquel il serait d'une bonne politique
d'accorder 20 % dœ crédits, &'oà l'état lamentable c~ se
trouve le mat~riel des S.O.M. ~ui ~Ia pu ~tre rencuvel' et qui
a un aga moyen de 16 ans, alors qu'il est normal de renouv~ler
totalement ce matériel au bout de 10 ans.

Q

Pour ne pas alourdir ce rapport, la commission
joint, en annexe, des observations particulières présentées
par certains députés.

Q

Ponts

En dehors de l'entretien des routes, des
cré1its devraient être àégagés pour l'entretien de certains
ouvrages d'art, à commencer par le pont Faidherbe de Saint-
Louis, dont la remise en état ne peut être différée d'avan-
tage et représente un crédit de 60 M., ~ui ne sont inscrits
ni au budget de fonctionnement, ni au budget d'équipement.

La cowmission limite, volontairement, à cet ouvrage,
ses demandes de crédits, pour en faire ressortir l'impor-
tance et l'urgence.

~~E~~~~!~~~~_~~:~~~

En ce qui concerne l'aéronautique civile, les
op~rations inscrites BU budget 1962-63, ont ét6 r~Blis~es
cu sont en cours de réalisation, à l'exception des opJrations
qui n'o~t pas fait l'objet de crédits de paiement

- piste de Matam
piste de Simenti

- équipement re.d i o

Les pistes de K~dougcu et de Eakel sont ex~cutées ~
80 %0

La commission fait une mention spéciale pour la
reconstruction de l'aérogare de Yofi, qui doit faire l'objet
d'un emprunt spécial, au cours de l'exJcution budg~taire
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En ce qui concerne les voies navigables, 10 M.

ont 6t~ mis ~ la disposition de la M.A.S. pour la digue de
Caym0r.

En ce qui concerne les fleuves, c'est-à-dire l~
dragages des embouchures du Saloum et de la Casamance, rien
n'a été prévu au budget d'équipement.

Un dossier a ~té prépa.ré et sera, soumis·au P.E.D.
ces prochains jours, pour le dragage des pa.sses du Saloum.
Ma,is il est encore trop t8t pour apprécier la position qui
sera prise par cet organisme.

L .. . 't t . 1a cornma ssaon a appr i s avec e onnemen , que ri en n a
été prévu pour les travaux à l'embouchure de la rivière
Casamance. Il est cependant absolument indispensable d'amé-
nager le chenal de cette rivière, é t.arrtdonné la,sLnuosi-C,é de ce.
ce chenal et sorr orientation; la barre est dangereuse par
mer seulem0nt agitée. Il serait souhaitable que les dragages
saient ef f ect.ué s pou r reporter la bouée nQ 3 au moins de
50 mètres; la passe se trouvant ainsi élargie et le chenal
rectifi6 dans une certaine mesure.

La situation semble s'~ggraver de jour ~n jour si
bien que le tonnage chargé sur les navires, à Ziguinchor,
tend ~ slammenuiser.

Q

Q Q

c u x PIT R E JJCV

E~g~~~~~_~~P~E~~~~~!·
La co~~issicn doit ajouter d1autres considéra-

tions g~nérales concernant le personnel du ministère des
travaux Publics.

A la suite des affectations d'office, qui ont ~t~
décidJes par le gouvernement, en ce qui concerne particulièrement
le personnel s~n~galais servant dans les autres Etats et du
personnel provenant·des ax-servicesde l'arm~e française,
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'1
l'effectl.f totml du personnel des services dépendant Je
ce èépartement est .L 'per lie au chiffre pléthorique de 5.100
agents, alors que le 1/3 de cet effectif ser~it suffisant
pour assurer le bon fonctionnement de ces services.

La, c orn..mission se cl.oit,en la c i rccris t.ance , le si-
gusler cet ~tat d8 fait.

~~a commission a reçu l'assurance quta~cun engagement
nouveau nt~tait intervenu depuis le 1er janvier 1963.

Cette situation ne s~urait être r~sorbée avant dix
ans si des mesures particulières et exceptionnelles ne sent
pas prises. Las mises ~ la retraite pour limite d'age ne
permettant ras une d4croissance des effectifs de plus de
7 % pa r "an.

Endors importe-t-il de souligner que l'arrgt syst~-
matique et pour une aussi longue dur~e de l'embauche, priverait
la jeunesse d~ d~bouch~s,dont elle a besoin,et les services
techniques,des éléments qualifiés et valables, qui leur font
tant dtffa..ut.

C'est ainsi que, sur plus de cinq mille agents que
compte,~ctuellement, le minist~re 1es T.P., il Y a moins
de 1 % de cet effectif qui correspond à des agents titulaires,
au minimum, du brevet 61~mentaire.

Au 1er janvier 1963, le personnel je l'assistance
technique rerésentait,pour le ministère des Travaux Pu~lics,:
70 agents dont

". ,.. h "~ lngenleurs en c,eI
9 ingénieurs principaux

25 in~énieurs T.? subdivisionnaires
la i~g€nieurs géomètres
23 adjoints techniques

A ces chiffres venaient s'ajouter 46 agents expatriès
forrtractuGls, principalement contremaîtres et ouvriérs spécia-
lis~s. Ce personnel doit ~tre remplac~ par du personnel

5~n~gafa{s: et aura totalement disparu avant deux ans.

Pace à cette nécessité d'assurer la reLè v e du person-
nel eur~péen, la direction des travaux publics, en particulier,
~A rliS~QSA 0118 de tr~s neu d'élements africains qualifi~s ~
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8

- 2 in~énieurs T.P.
- 2 COî1Qucteurs de travaux publics

une quinzaine d'agents techni~ues ou assimil~s.

A ces agents viendront sa joindre en 1963 :

~ ingénieurs T.P.
7 adjoints techniques, au maximum.

En effet, on ne peut nier que les jeunes cadres,
,., , actuellement, se r~sisnent que difficilement àIOr716S ne
rentrer au SéEégal, bien qu'ils jouissent d'u~e bourse en
France, et à servir dans l'administration où les situations
~ui leur sont offertes sont nettement inférieures à celles
~u'ils peuvent se cr~er 'dans le secteur priv~.

Ils se refusent, en outre, presque tous, à occuper
un poste ailleurs qu'à Dakar.

Un effcrt pa.rticulier s'impose donc sur le plan de
la formation des cadres, assorti d'une revalorisation de la
profession et de la rest~uration de l'autoritG, face aux
considérations personnelles.

En réSQ88, cette inflation des cr2dits conCGr-
nant le personnel, ont pour CQuse initiale :

a) une pléthore d'agents, dont certains non qu~;lifiJs.
b) l'aff~ctation du personnel d~gagé des ~dmi-

nistr~tions militaires françaises.
c) l'obliga.tion de réemploi des agents sénégalais

servant dans les autres Etats indépendants.
d) les hausses de salaires résultant des améliorations

int8rvenues sur le plan social, air-si que la
progression syst6matique du personnel en place,
en application des r~gles d'avancement.

Q

Q Q

L'eXBmen détaillé du c~~pitre XXV a suscité
un certain nombre de remarques que la.comn i ssion a f[1it
siennes.

IQ - Err~urs chiffr~es

pages 2 - 17 - 23 - 35 : le total 1es valeurs
partielles ne correspond ?~s ~ux ~ct~tions port~es sur le
budeet.
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